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Frontieres et refugies,
les dossiers de l'Arrondissement

territorial de Geneve
Pierre Flückiger;

La presente contribution n'a pas pour but de detailler les resultats du

rapport genevois sur les refugies1, ni de refaire l'historique de la
politique d'asile de la Confederation. Elle se bornera ä rappeler le contexte
dans lequel le fonds d'archives de l'Arrondissement territorial de Geneve

s'est cree. Puis, on presentera le programme de recherche des Archives

d'Etat et quelques-uns des resultats importants auxquels il a abouti.
Enfin, on evoquera succinctement quelques reflexions sur tout ce travail
de relecture du passe.

Dossiers de l'Arrondissement
'Durant la Seconde Guerre mondiale, les services de l'Arrondissement

territorial de Geneve, entite militaire, ont pour täches, entre autres, de

gerer le probleme des refugies arretes ä la frontiere2 ou sur le territoire
cantonal3. En effet, tout comme l'Ajoie, la totalite du territoire genevois
est consideree comme une zone frontiere d'oü les refugies peuvent etre
refoules, alors qu'une fois ä l'interieur de la Suisse, les personnes arre-
tees etaient plus difficilement refoulables.

Les competences cantonales et federales en matiere d'emigrants4 ou
de refugies evoluent evidemment avant et pendant la guerre. La
Confederation reduit progressivement le role des cantons en matiere d'asile,
jusqu'ä confier, en 1942, une partie de la gestion de l'accueil ä des or-
ganes dependants de son autorite directe5. La Division de police ä Berne
emet les directives, alors que les gardes-frontieres et surtout l'armee
sont charges de les appliquer ä la frontiere. Enfin, les cantons sont
consultes par exemple au sein des conferences des directeurs de police6.
Si avant le mois d'aoüt 1942, l'Arrondissement territorial de Geneve est
tantöt integre dans celui de Lausanne7, tantöt assimile ä un simple Com-
mandement de ville, il fonctionnera apres cette date et jusqu'ä la fin de
la guerre de maniere independante.

Du point de vue administratif, les dossiers de refugies refletent done
en principe fidelement ce que fut l'activite des services de l'Arrondissement

territorial en relation avec la problematique du refuge. En effet,
Selon les instructions de la Division de police, ä partir de Pete 1942, tous
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les refugies intercepts devaient etre enregistres, qu'ils soient accueillis
ou refoules8. Les travaux des Archives d'Etat de Geneve peuvent done
etre consideres comme fiables, jusqu'ä ce que d'autres sources viennent
les completer naturellement.

Cependant, si Ton considere une autre realite que celle qui est stricte-
ment administrative, il reste et restera toujours des elements non quanti-
fiables qui echappent par nature ä l'activite de l'administration.

Avant Pete 1942 et les premieres rafles en Zone sud, l'arrivee ä Geneve

de refugies, juifs en particulier, n'est pas tres significative. En effet,
les refugies ne sont pas encore tres nombreux ä quitter la France de

Vichy pour la Suisse.

Par contre, plusieurs milliers d'Alsaciens devenus malgre eux sujets
du Reich, et done susceptibles d'etre enroles dans la Wehrmacht, cher-
chent ä gagner la Zone sud encore non occupee. lis evitent alors les
contröles de la ligne de demarcation en passant par la Suisse. lis entrent
par l'Ajoie ou par Bale pour ressortir par Geneve, cela avec l'accord ta-
cite des autorites helvetiques. Ces dernieres organisent des trains spe-
ciaux pour transporter les refugies jusqu'ä Geneve, alors que l'Etat fran-
5ais ouvre un bureau d'accueil ä Annemasse, localite fran§aise ä la fron-
tiere genevoise. Les Archives d'Etat de Geneve conservent ä ce sujet des
listes nominatives ainsi que des statistiques etablies ä l'epoque9. Selon
ces sources, ä la fin du mois de novembre 1941 par exemple, plus de
1600 Alsaciens ont dejä transite par Geneve, alors que le professeur
Ludwig les estime dans son rapport ä plus de 1000 en 1941l0.

Plus de 23000 personnes ont ainsi ete controlees par les services de
1'arrondissement entre le mois d'aoüt 1942 et la fin de la guerre, qu'elles
aient ete accueillies, refoulees ou rapatriees par Geneve. Si ces hommes,
ces femmes et ces enfants sont en grande majorite des refugies, on trou-
ve egalement dans les dossiers de 1'arrondissement des passeurs et des
contrebandiers, ou encore des ressortissants suisses egares un peu trap
pres du perimetre interdit de la frontiere. A ces quelques categories
s'ajoutent les refugies militaires italiens poursuivant leurs etudes universitäres

ä Geneve dans un camp special, les Suisses rapatries d'Alle-
magne ä la fin de la guerre, de meme que les refugies qui passent par
Geneve pour etre rapatries dans leur pays d'origine. La population de
refugies au sens large sur le territoire genevois a done des origines variees
et a evolue tout au long du conflit".

Programme de recherche

A l'origine, une demande precise a suscite le programme de recherche

mis en place pour etudier ce fonds d'archives. En 1993, la fondation
israelienne Yad Vashem s'adresse ä la Confederation helvetique pour
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obtenir la liste des refugies juifs refoules par la Suisse. Or, les Archives
federales ne conservent, dans les fonds de l'Office federal des refugies,
principalement que les dossiers de personnes accueillies. La Confederation

s'adresse ä son tour aux archives cantonales pour savoir ce qu'elles
conservent ä ce sujet dans leurs propres fonds. C'est alors que Ton rede-
couvre 1'importance historique, mais aussi politique, des dossiers de
l'Arrondissement territorial de Geneve. Ce fonds d'archives appartient
formellement ä la Confederation puisque 1'administration productrice
etait l'armee. Or, ä la fin de la guerre, ces dossiers sont restes dans les
depots du departement genevois de Justice et police. En effet, contraire-
ment ä ce qui a eu lieu dans la plupart des autres cantons, les autorites
genevoises ont conserve ces dossiersl2. Apres la guerre, les dossiers de

refugies des autres arrondissements transferes ä Berne ont ete detruits

pour une raison qu'il n'a pas ete possible d'etablir13.
Avant cette recherche historique, les autorites genevoises utilisaient

simplement ces dossiers pour repondre aux citoyens franqais qui avaient
besoin d'une preuve de leur refuge en Suisse. Grace ä cette attestation, les
anciens refugies franqais avaient droit ä une indemnite versee par la France.

En collaboration avec les Archives federales et l'Universite de Geneve,

les Archives d'Etat de Geneve ont etabli une base de donnees infor-
matiques. Dans un premier temps, les fiches personnelles, classees par
o'rdre alphabetique des patronymes, ont ete enregistrees. Elles permet-
taient ä l'epoque de retrouver le dossier d'un refugie au moyen d'un nu-
mero correspondant. Ensuite, on a entrepris la saisie des dossiers suivant
un echantillonnage qui correspondait aux objectifs de telle ou telle
recherche. Aujourd'hui, les dossiers de quelque 6500 personnes sont saisis
sur la base de donnees. A terme, chaque refugie aura dans la base de
donnees sept pages d'informations ä son sujet. On y trouve les nationality

des personnes recensees, la religion, les differentes dates d'entree,
d'arrestation ou de passage en Suisse, ainsi que les raisons du refuge, les
decisions des autorites ou encore les contacts dont le refugie pouvait se

prevaloir en Suisse. Une biographie est redigee ä partir des dossiers de
l'arrondissement, avec, parfois, des complements d'informations trou-
vees dans d'autres fonds d'archives genevois, federaux ou franqais.
Toutes ces donnees permettent de se faire une idee assez precise du par-
cours individuel des refugies, mais aussi d'articuler des chiffres, chaque
personne etant clairement identifiee.

Les biographies qui sont etablies ä partir des declarations des refugies
enregistrees lors des differents interrogatoires14, sont naturellement su-
jettes ä caution. Ces personnes persecutees ä travers l'Europe cherchent
bien sür ä rester en Suisse et leurs declarations ne correspondent pas tou-
jours ä la realite15. Cette nuance n'enleve cependant rien ä la pertinence
historique de ces recits, puisque, en principe, les autorites suisses se ba-
saient sur ces declarations pour prendre leurs decisions.
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Listes nominatives

La base de donnees des Archives d'Etat de Geneve a permis d'etablir
une liste nominative des refugies juifs refoules ä Geneve, entre le mois
d'aoüt 1942 et la fin de la guerre. Parmi les quelque 11000 refugies juifs
arretes ä Geneve, environ 880 ont ete refoules. Les noms des ces refugies

ont ete transmis ä Yad Vashem16.

Depuis la fin de 1'annee 2000, la liste nominative des personnes
controlees par les services de l'Arrondissement territorial est consultable
sur le site internet des Archives d'Etat de Genevel7. Cette liste est regu-
lierement corrigee et completee. Cependant, elle ne devra jamais etre
consideree comme definitive, mais plutöt comme une clef d'entree dans
le fonds de l'Arrondissement territorial de Geneve. Outre l'identite des

personnes controlees, on y trouve la mention de leur date de naissance et
de leur national ite. Grace ä cette liste, on ne peut done qu'apprendre si
une personne a ete interceptee par les autorites militaires ä Geneve, entre
le mois d'aoüt 1942 et la fin de la guerre. Afin de respecter une certaine
discretion, ni la decision dont elles ont fait l'objet, ni leur religion, ne
sont mentionnees1S.

La base de donnees des Archives d'Etat de Geneve n'est pas une fina-
lite en soi, mais cet outil informatique reste un moyen privilegie de me-
ner differentes recherches. On peut selectionner les personnes d'apres
leur nationality, leur religion, la decision dont elles ont fait l'objet - re-
foulement, accueil, rapatriement - ou encore par periodes. Des echantil-
lons qualitatifs sont extraits avec 1'assurance presque complete que l'on
travaille sur des lots d'individus reellement identifies. On evite ainsi
d'additionner plusieurs fois la meme personne, ou plusieurs refoule-
ments d'une meme personne. Toutes les donnees enregistrees peuvent
etre croisees selon les interets du chercheur. Des periodes precises peuvent

done faire l'objet d'etudes, comme les quelques semaines qui suivi-
rent l'occupation de la Zone sud par les Allemands ä l'automne 1943 et
la volonte de fermeture des frontieres qu'affichent ä ce moment difficile
les autorites suisses. On peut aussi etudier la population des refugies sur
une longue duree. C'est cette alternative qu'ont choisie les Archives
d'Etat pour rediger un rapport sur les refugies ä Geneve, vus ä travers
les fiches et dossiers de 1'Arrondissement territorial.

Rapport

L'etude conduite aux Archives d'Etat de Geneve se veut avant tout
une etude archivistique. Elle ne vise pas ä rehabiliter des heros ou ä

designer des coupables. II ne s'agit pas non plus de combattre des idees
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precongues, mais bien de decrire les conditions de la creation de cette
source, sa richesse et ses limites, et enfin d'offrir aux chercheurs quelques

resultats.
Ne pouvant materiellement pas travailler sur l'ensemble du fonds, on

a du proceder ä un echantillonnage. L'equipe de chercheurs a alors rete-
nu les dossiers des personnes dont le patronyme commence par la lettre
B, ce qui equivaut ä plus de 10% du total. La periode choisie, soit du
mois d'aoüt 1942 au mois d'aoüt 1944, s'explique facilement. D'une
part, c'est ä partir du mois d'aoüt 1942 que le probleme des refugies
prend de l'importance ä Geneve19 et que la Division de police ä Berne
emet ses premieres directives exhaustives concernant les conditions
d'accueil des refugies, ainsi que la procedure ä suivre par l'arrondisse-
ment. D'autre part, le 8 aoüt 1944 est la date de la Liberation d'Anne-
masse, ville frontaliere de Geneve. La guerre ne se termine pas ce jour-
lä, mais la situation des departements frangais proches de Geneve change

radicalement. Ce choix est aussi dicte par le fonds d'archives lui-
meme, puisqu'avant cette periode, il semble lacunaire20. Les dossiers re-
tenus ont ete alors entierement depouilles et saisis sur la base informa-
tique. La qualite ou la precision des donnees ne devraient en principe
plus evoluer.

Importance de Geneve

Le rapport des Archives d'Etat, sorti au debut de l'automne 2000, a

fourni des elements chiffres importants pour la Suisse, puisque, par
exemple, 40 % des refugies juifs accueillis en Suisse sont passes par
Geneve. Les statistiques laissent done entrevoir ce que furent en realite les

consequences de la politique menee par la Division de police et surtout
son application concrete ä la frontiere par les services de l'arrondisse-
ment. La Division de police a distille ses instructions durant toute la
guerre, en creant des categories de refugies ä qui eile reconnaissait ou
non le droit de rester en Suisse. Ces directives laissaient une marge de
manoeuvre aux hommes charges de les appliquer ä la frontiere. En effet,
la Division de police precisait qu'il fallait renoncer au refoulement lors-
qu'il etait une mesure extraordinairement dure et difficilement
realisable. Les instructions federates etaient multiples et contradictoires. Les
difficultes rencontrees par les hommes charges de les appliquer en
etaient d'autant plus importantes. Arthur Guillermet, Tun des Officiers
de police de l'arrondissement, ecrit dans son journal:

Des refugies, nous en vimes arriver des milliers. [...] Fallait-il les re-
cevoir tous Les instructions de Berne changerent souvent et etaient peu
claires. C'est le Chef du Service de police territorial qui devait en decider,

le plus souvent au milieu de la nuit, sur rapport telephonique d'un

306



garde-frontiere ou d'un gendarme. II lid incombait done de dire oui on
non, c'est-ä-dire d'accepter ou de faire refouler le refugie, en se basant
sur les instructions sibyllines de Berne.

Resultats chiffres

Malgre la volonte affichee par les autorites helvetiques de fermer la
frontiere et de dissuader les refugies de tenter leur chance, les resultats
des recherches genevoises revelent que, entre les mois d'aoüt 1942 et
aoüt 1944, quelque 86% des refugies civils qui ont franchi illegalement
la frontiere genevoise ont pu rester en Suisse, apres une ou plusieurs ten-
tatives il est vrai. C'est ä la fois beaucoup au point de vue statistique,
mais toujours peu significatif lorsque Ton considere des cas individuels
de refoulement, Cette donnee brute appelle quelques explications.

Ce pourcentage totalise l'ensemble des refugies civils, etrangers, en-
tres illegalement en Suisse. Comme on l'a dejä vu, ils sont juifs, francais
fuyant le S.T.O., resistants ou, plus tard, collaborateurs. Enfin, ils ont ete
arretes par les autorites genevoises. N'entrent done dans ce decompte ni
les refugies arretes ailleurs qu'ä Geneve et qui auraient par la suite se-
journe dans cette ville21, ni les internes militaires22, ni les passeurs et
autres contrebandiers, ni enfin les rapatries suisses de l'etranger.

Durant la guerre, Geneve a occupe une situation particuliere. Au
niveau geographique, jusqu'ä l'occupation de la Zone sud par les Alle-
mands au mois de septembre 1943, une partie des frontieres de ce canton

reste le seul lieu d'entree ou de sortie - avec Saint-Gingolph ä

l'autre bout du lac Leman et une partie des Alpes valaisannes -, qui ne
soit pas totalement controle par les forces de l'Axe. Les Italiens, quant ä

eux, occuperont la frontiere suisse avec la Haute-Savoie, du mois de jan-
vier au mois de septembre 1943. Notons que durant la periode de la
Zone libre, les transports de marchandises, par le rail ä travers la frontiere,

etaient soumis ä une commission d'armistice placee sous le controle
allemand. Par contre, le passage de la frontiere par des personnes echap-
pait au controle de cette commission. Des refugies chercherent done ä

entrer en Suisse par la frontiere franco-genevoise, d'autres ä transiter par
le territoire helvetique pour se rendre en Zone libre.

La resistance humanitaire qui considere la Suisse comme un refuge
possible organise assez tot des filieres de sauvetage. Avec l'aide de

faux-papiers et de passeurs, le voyage reste dangereux, mais les chances
de succes sont beaucoup plus elevees. Les passages organises clandesti-
nement par des ceuvres d'entraide ont ete etudies par Ruth Fivaz-Silber-
mann23. Trois filieres en particulier ont ete reconstituees, celle des
families recomposees24, celle des convois d'enfants et celle des listes de
non-refoulables25. Grace ä ces differents systemes26, des centaines de
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personnes ont ete sauvees et ont trouve refuge en Suisse en passant par
Geneve. Au mois d'aoüt 1944 par exemple, plus de 1300 refugies figu-
rent sur une liste de non-refoulables admise par la Division de police ä

Berne. Tous ne sont cependant pas parvenus en Suisse.
Geneve est aussi une plaque tournante pour les services de renseigne-

ments suisses et etrangers. Le franchissement de la frontiere par les
nombreux agents de renseignements, occasionnels ou professionnels, ne
laissent pratiquement aucune trace directe dans les dossiers de l'arron-
dissement. Or, d'autres sources et la litterature temoignent de leur
existence. Ainsi, certains «refugies» traversent la frontiere plusieurs fois
sans etre inquietes par les autorites suisses, contrairement aux principes
officiels. En etudiant ce fonds d'archives, on devine qu'ä partir du
moment ou une personne interceptee ä la frontiere est reconnue par le service

de renseignements suisse (S.R.) ou est susceptible de lui fournir des
informations, l'Arrondissement territorial est dessaisi du dossier27. L'Of-
ficier de police se plaint d'ailleurs ä plusieurs reprises de ce que les acti-
vites paralleles du S.R. suisse perturbent la bonne marche de son service.

Enfin, la presence de nombreuses organisations internationales a

probablement favorise l'arrivee ä Geneve de refugies en augmentant
leur espoir d'etre accueillis.

L'arbitral re

La vision serait peut-etre un peu trop simplificatrice si on omettait de
preciser que ce taux d'accueil de 86% des refugies civils etrangers28
concerne uniquement une periode de deux annees, durant lesquelles les
autorites ont souvent change d'attitude. Au cours de la guerre,
l'Arrondissement territorial de Geneve execute les instructions federales avec
plus ou moins de fermete. On s'aperqoit finalement que les chances
d'etre accueilli varient non pas tellement en fonction des particularites
du refugie, mais plutot par rapport ä des facteurs aussi aleatoires que
l'heure d'arrestation ou la quantite de refugies dejä arrives ce jour-la.
Les courbes de refoulements sont souvent paralleles ä Celles des arresta-
tions. Mais ce qui frappe enfin, c'est l'arbitraire avec lequel les
decisions, tres rarement motivees, sont prises. Un refugie peut tres bien etre
refoule, alors qu'un second, au profil pourtant identique, est accueilli.

Des chiffres et des hommes

Ces donnees chiffrees permettent d'evaluer, au niveau genevois, les
resultats de la politique d'asile menee durant la guerre par les autorites
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helvetiques. Le rapport des Archives d'Etat de Geneve offre ä l'analyse
des historiens de nombreuses courbes statistiques. On aura voulu, autant
que possible, eviter de donner ä croire que des chiffres precis ou defini-
tifs pouvaient etre avances. Le fonds d'archives de l'Arrondissement
territorial de Geneve est une source tres riche. Or, aussi bien le nombre des

refugies refoules immediatement sans avoir ete enregistres, malgre les
instructions föderales d'aoüt 1942, que celui des personnes qui ont reus-
si ä entrer et ä se cacher en Suisse sans jamais avoir ete arretees, ne se-
ront jamais connus. Cette realite echappe par nature aux archives
administratives. Derriere toutes ces donnees et ces articulations de chiffres,
les chercheurs croisent le destin individuel et tragique des refugies d'une
part, et, d'autre part, les differentes attitudes des hommes qui avaient la
lourde täche de decider de leur sort. Les responsabilites collectives ou
individuelles apparaissent done au detour de ces dossiers.

La question importante, voire essentielle, de savoir ä quel moment ou
ä quel point les responsables de la Division de police ä Berne et l'Offi-
cier de police ä Geneve avaient reellement conscience de ce que ris-
quaient les personnes persecutees par le regime nazi et ses satellites res-
te ouverte. Sans se faire juge, la tentation est grande de reconstituer les
choix possibles des uns et des autres dans une situation de contraintes.

On peut affirmer sans etre presomptueux que l'Officier de police de
1'arrondissement, Daniel Odier, n'etait pas l'homme de la situation. Son
antisemitisme, ses brutalites occasionnelles ou encore son esprit proce-
durier etroit sont attestes par ses decisions et par les notes que l'on re-
trouve dans les dossiers. On pourrait s'interroger sur la responsabilite du

Systeme ou de ses superieurs hierarchiques. En effet, comment expliquer
qu'un homme, dont les aptitudes n'etaient pas ä la hauteur d'un poste
aux responsabilites si elevees, ait pu rester aussi longtemps en fonetion?

Ponderer

Choisir des exemples pour illustrer teile ou teile facette de cette perio-
de difficile est un exercice perilleux. On pourrait citer des decisions qui
n'auraient, d'apres les instructions federates ou plus largement selon des

principes humanitaires, pas dü etre prises. L'Officier de police refoule
par exemple une famille dont le nom figurait sur la liste des non-refou-
lables, mais dont le patronyme etait entache d'une pretendue faute d'or-
thographe. Cette famille sera plus tard accueillie par la Suisse et la Division

de police ä Berne demandera des explications ä l'Officier de police
Odier29. Les cas de refoulements disciplinaires, e'est-a-dire les refou-
lements decides par les autorites suisses apres une infraction au regle-
ment commise par le refugie, sont les plus difficiles ä comprendre. La
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sanction n'etait-elle pas disproportionnee Enfin, la problematique des
refoulements de refugies juifs est certes la plus sensible aujourd'hui.
Ruth Fivaz-Silbermann a par exemple recense que parmi les quelque
2000 personnes refoulees ä Geneve, 884 etaient des refugies juifs dont
117 furent deportes, fusilles ou ont disparu30.

A l'inverse, on remarque que bien des refugies ont ete accueillis alors
qu'ils ne remplissaient pas les conditions posees par les instructions
föderales. Ou encore, au detour d'un dossier, on trouve une refugiee qui,
dans sa declaration, remercie des militaires suisses de l'avoir aidee ä

franchir les barbeles.
Ponderer les exemples entre les cas tragiques de refoulements et les

cas heureux oü le refuge en Suisse sauva la vie de ces hommes, ces
femmes et ces enfants persecutes reste done un exercice aleatoire. Le re-
cours aux chiffres pourrait donner l'impression de deshumaniser toute la
problematique, mais «paradoxalement, e'est la statistique qui definit le
mieux les situations vecues»31.

Recherche continue

• Dans tout le debat qui entoure les travaux de la «Commission Ber-
gier», on voit une partie de la population contemporaine des evenements
ne pas .se reconnaitre. Aujourd'hui, des temoins et des acteurs de l'epo-
que exercent un controle sur les historiens. Remarquons que cette attitude

n'est pas nouvelle, puisque le rapport Ludwig de 1957, par exemple,
est complete par les propres remarques du conseiller federal Edouard
von Steiger. Or, aueun chiffre, aueun rapport, aueune publication ne peu-
vent clore un debat historique. Et le contraire serait tres inquietant dans
une demoeratie. II est important que le public comprenne mieux ce
qu'est la recherche historique. Les rapports de la «Commission Bergier»
ont provoque des reactions et susciteront encore d'autres recherches. Les
temoignages oraux peuvent par exemple donner des informations sur
l'atmosphere generale en Suisse. Mais il faut etre conscient qu'il y a for-
cement des decalages entre les souvenirs qui evoluent et se construisent,
et les documents d'archives administratives ou privees qui sont eux-
memes interpretes par les historiens.

Rappeler que les questions posees par les historiens refletent les
preoccupations de la societe dans laquelle ils evoluent est presque devenu
un lieu commun. Les autorites politiques, les journalistes, voire l'opi-
nion publique, ont tout ä coup demande aux historiens des expertises sur
le passe. Ces derniers, bouscules par l'actualite, ont poursuivi leurs
recherches et aborde la problematique avec d'autres approches que Celles
adoptees par leurs predecesseurs.
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Les travaux historiques produiront d'autres interpretations des evene-
ments ä partir de sources nouvelles ou questionnees differemment. Les
recherches menees dans les archives departementales franqaises par
exemple peuvent encore etre developpees. Le 29 avril 2002, le Ministre
de l'Interieur franqais et la Ministre de la Culture ont autorise la communication

libre de toute une serie de fonds essentiels pour la recherche
historique sur cette periode, alors que ces archives n'etaient jusque-la
consultables qu'avec une derogation ministerielle. Au niveau genevois,
les Archives d'Etat de Geneve conservent encore differentes sources qui
peuvent alimenter des recherches. La base de donnees etablie ä partir
des dossiers de l'arrondissement continue d'etre completee avec d'autres
fonds, comme les fiches de Signalements dactyloscopiques de la police,
le fichier des refugies du Contröle de l'Habitant, ou encore les dossiers
de l'Office de placement professionnel. En se gardant de 1'obsession
memorielle, l'exploration de nouvelles sources et leur questionnement
permettront certainement de comprendre encore un peu mieux les
rapports entre la Suisse et les refugies durant la Seconde Guerre mondiale.

Pierre Fliickiger (Geneve) est archiviste et historien aux Archives cle

l'Etat de Geneve.

NOTES

1 FLOCKIGER, Pierre; BAGNOUD, Gerard; SANTSCHI, Catherine (dir.); Les ntfitgies
civils et la frontiere genevoise durant la Deuxieme Guerre mondiale, fichiers et archives. Genh-

ve, 2000, 176 p.
2 Rapport d'activite du bureau de police de l'Arr. ter. GE, des sa creation le 29 novembre

1939 au 31 juillet 1945, signe par 1'Officier de police, le capitaine Daniel Odier, AEG, Militai-
re W2-I, p.ll.

3 Exceptee la commune de Celigny, enclave genevoise en terres vaudoises.
4 Terme egalement utilise ä l'epoque pour designer les refugies.
5 Cf. LASSERRE, Andre; Frontieres et camp, Le refuge en Suisse de 1933 ä 1945. Lausanne,

1995, 396 p.
6 Cf. en particulier Celles du 28 aoüt et des 11 et 12 septembre 1942, LUDWIG, Carl; La

politique pratiquee par la Suisse ä l'egard des refugies au cours des annees 1933 ä 1955, Rapport

adresse au Conseilfederal ä /'intention des conseils legislatifs par le professeur Carl Ludwig,

Bäle. Berne, 1957, p.197-200.
7 Arrondissement territorial I.
8 Circulaire confidentielle N° 296 de la Division de police, cote AEG, Justice et police Eb,

A7/17.
9 AEG, fonds Justice et police, cote Eb (non encore entierement inventorie).
10 LUDWIG, op. cit., p. 182.
11 Plus de 65% des personnes contrölees par les services de l'Arr. ter. GE sont de veritables

refugies civils non suisses et environ 6% sont des Fran?ais fuyant le Services du Travail Obli-
gatoire (S.T.O.).
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12 Le Tessin, entre autres, a egalement conserve ce type de dossiers. Un programme de

recherche est actuellement mis en route aux Archives tessinoises.
13 Cf. KOLLER, Guido: «Entscheidungen über Leben und Tod, Die behördliche Praxis in

der schweizerischen Flüchtlingspolitik während des Zweiten Weltkrieges». In: La Suisse et les

reftteies, 1933-1945, Etudes et Sources, Revue des Archives föderales suisse, Berne, 1996,

p. 17-106.
14 Souvent au nombre de trois, soit le rapport d'arrestation du refugie redige par les gardes-

frontieres, le rapport d'arrestation de la gendarmerie genevoise et la declaration du refugie en-
registree par les services de l'Arr. ter. GE.

15 Les organisations de sauvetage conseillaient aux refugies de donner une adresse de domicile

la plus eloignee possible de la Suisse. Selon ces organisations, il y avait moins de risques,
semb!e-t-il, d'etre refoule lorsqu'on habitait loin des frontieres helvetiques. De nombreux refugies

declarent par exemple venir d'Anvers, alors qu'ils n'y ont jamais sejourne.
16 De meme, les dossiers de refugies juifs qui n'apparaissent que dans les fonds d'archives

genevois ont ete microfilmes et transmis ä Yad Vashem.
17 http://www.geneve.ch/archives
18 Cf. ['interpellation du conseiller national Remy Scheurer en 1998, les interventions de M.

Henry Spira et la reponse du Conseil föderal.
19 Cf. FIVAZ-SILBERMANN, Ruth: «Refoulement, accueil, filieres: les fugitifs juifs ä la

frontiere franco-genevoise entre 1942 et 1944, Pour un nouveau modele du refuge». In Revue
Suisse d'Histoire, Vol. 51, Berne, p. 298.

20 II existe cependant une serie de dossiers de refugies neerlandais.
21 Le fichier du Contröle de l'Habitant, qui repertorie les refugies passes sous le controle

des autorites civiles genevoises entre 1943 et la fin de la guerre commence ä etre saisi, cote
AEG, 1985 va 022.10.

22 Iis etaient proteges par les Conventions internationales de La Haye de 1907.
23 FIVAZ-SILBERMANN, op. cit., pp. 296-317.
24 Selon les instructions föderales, les families qui avaient un enfant en bas äge etaient ac-

cueillies. Aussi, on observe que des families fictives, ou «recomposees», sont reunies par des

organisations d'entraide avant leur passage de la frontiere.
25 Des organisations d'entraide chretiennes ou juives, comrae la CIMADE (Comite Inter-

Mouvemenl d'Aide aux Emigres), proposaient des listes de refugies ä la Division de police qui
leur autorisait Tentree en Suisse.

26 FIVAZ-SILBERMANN, op. cit., pp. 296-317.
27 A l'exemple de L. G., elue Miss Paris ä deux reprises durant les annees 1930, qui tra-

vaille pour le S.R. suisse et qui traverse plusieurs fois la frontiere sans etre inquietee, cote
AEG, Justice et police, Ef/2, 6451.

28 9% des refugies juifs arretös ä Geneve durant cette periode ont ete refoules.
29 Familie F., cote AEG, Justice et police, Ef/2, 3355 & 3961.
30 FIVAZ-SILBERMANN, op. cit., p. 302.
31 LASSERRE, op. cit., p. 8.
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